PROVINCE DE QUÉBEC

Municipalité de Saint-Lazare-de-Bellechasse

Aux contribuables de la susdite municipalité

A V I S   P U B L I C
est par les présentes donné par le soussigné,

Richard Côté directeur général, de la susdite municipalité, que :

Lors d’une séance du Conseil municipal tenue le 5 juillet 2010, le projet de règlement no 221-2010 intitulé « Règlement de concordance au schéma d’aménagement et de développement modifiant le règlement de zonage no 192-2005 et ses amendements, a été adopté par le Conseil.
Ce projet de règlement vise à intégrer au règlement de zonage, la nouvelle politique gouvernementale sur la protection des rives du littoral et des plaines inondables.

Que cette modification au règlement de zonage exige la tenue d’une assemblée publique de consultation au cours de laquelle Monsieur le maire présentera le projet de règlement et répondra aux questions du public.

Que ledit projet de règlement est disponible pour consultation au bureau municipal (116, rue de la Fabrique) ainsi que sur le site Web de la municipalité.

Que cette assemblée aura lieu le lundi 23 août 2010 de 19h30 à 20h00 à la salle du Conseil.
Donné à Saint-Lazare,

ce 9ième jour du mois de juillet 2010.
Richard Côté

Directeur général
